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tenue par Madame PERDU, magistrate-désignée

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame STRZALKOWSKA, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2101916 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur

02) DOSSIER N° 2202357 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DABADIE Philippe
Défendeur Maître MANDILE Dorothée

Titre de l'affaire  Renvoi du CE - M. Patrice P. demande au tribunal de condamner l’Etat à lui verser la somme totale de 4 656 euros au titre des préjudices moral et
financier qu’il estime avoir subis du fait de son changement d’affectation au sein de la maison d’arrêt de Pau, ainsi que les intérêts correspondants.

Nom des parties
Monsieur P. Patrice 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Jean-Claude L. demande l'annulation de l'arrêté du Maire de la Commine d’Orthez du 30 août 2022 lui infligeant une sanction disciplinaire
(blâme).

Nom des parties
Monsieur L. Jean-Clause 
COMMUNE D'ORTHEZ
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03) DOSSIER N° 2201903 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL EBC AVOCATS
Défendeur

04) DOSSIER N° 2202364 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

05) DOSSIER N° 2202428 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur MAIRE

Titre de l'affaire  M. Mohammed H. agent de l'administration pénitentiaire, demande au tribunal d'annuler sa fiche de notation pour l'année 2021 en date du 30 mars
2022 et de condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros

Nom des parties
Monsieur H. Mohammed
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
DIRECTION INTERREGIONAL SERVICES PENITENTIAIRES
BORDEAUX
CENTRE PENITENTIAIRE MONT-DE-MARSAN

Titre de l'affaire  Mme Stéphanie G. demande au tribunal d'annuler le compte rendu d'entretien professionnel au titre de l'année 2021 réalisé le 26 avril 2022

Nom des parties
Madame G. Stephanie 
MINISTÈRE DES ARMÉES

Représentants des parties
Madame G. Stephanie

Titre de l'affaire  M. Younes O. demande l'annulation de la décision du maire de Tarbes du 12 septembre 2022 portant une sanction disciplinaire d'exclusion de ses
fonctions pendant 3 jours pour comportement et propos agressifs inacceptables.

Nom des parties
Monsieur O. Younes
COMMUNE DE TARBES
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06) DOSSIER N° 2202367 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DABADIE Philippe
Défendeur Maître MANDILE Dorothée

07) DOSSIER N° 2202064 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCPA MENDIBOURE CAZALET GUILLOT
Défendeur SELARL ARCANTHE

08) DOSSIER N° 2202550 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire  Mme Christine L. épouse M. demande l'annulation de l'arrêté du Maire de la Commune d’Orthez du 30 août 2022 lui infligeant une
sanction disciplinaire (blâme).

Nom des parties
Madame L. ÉPOUSE M. Christine 

COMMUNE D'ORTHEZ

Titre de l'affaire  M. Philippe N. demande au tribunal d'annuler la décision n° 8049 en date du 19 juillet 2022 prise par le Directeur de La Poste prononçant un blâme à
son encontre

Nom des parties
Monsieur N. Philippe
LA POSTE - SERVICES COURRIER COLIS "PAYS DE L'ADOUR"

Titre de l'affaire  M. José C. demande l'annulation de la décision de la commission APL du 9/9/2022 lui refusant l'allocation de logement social pour la période de mars
2020 à Aout 20221

Nom des parties
Monsieur C. José
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur C. José



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 22/10/2024
 Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de Pau

4 / 5
18/10/2024

 10 heures 00

09) DOSSIER N° 2202700 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MOURA Henri (Cour)
Défendeur

10) DOSSIER N° 2202796 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOUSSOUM Myriam (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame H. E. Basma
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES
DES PYRENEES ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Renvoi par ordonnance d'incompétence du TJ de Pau (Pole social) du 05/09/2022 de la requête de Madame Basma H. E. qui demande l'annulation
de la décision de la CDAPH en date du 05/05/2022 portant sur un refus d'attribution de la carte mobilité inclusion mention stationnement

Titre de l'affaire  Mme Maylis B. demande au tribunal dannuler la décision, non datée, notifiée le 11 octobre 2022, pris par le ministre de l'intérieur portant rejet de son
  recours hiérarchique dirigée contre son évaluation professionnelle au titre de l'année 2021, ensemble le compte-rendu d'entretien professionnel au titre de
  l'année 2022

Nom des parties
Madame B. Maylis
PRÉFECTURE DES LANDES
PRÉFECTURE DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE,
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE
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11) DOSSIER N° 2202906 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Arrêté le 18/10/2024
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Mme Amandine S. epouse M. demande l'annulation de l'indu de prime d'activité qui lui est réclamé par la Caisse d'allocations familiales des
Hautes-Pyrénées par lettre du 1/12/2022

Nom des parties
Madame M. Amandine Hélène Louise Marie
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTES-PYRÉNÉES
DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES

Représentants des parties
Madame M. Amandine Hélène Louise Marie


